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Mesdames , Messieurs ,

La Commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à l'organi
sation des régions et portant modification des dispositions relatives au
fonctionnement des conseils généraux s'est réunie à l'Assemblée natio
nale, le 18 décembre 1985 .

Son bureau a été ainsi constitué :

— M. Jean-Pierre Michel , député , Président ;
— M. Jacques Larché, sénateur, Vice-Président .

MM. Alain Richard et Marc Becam ont respectivement été nom
més rapporteurs pour l'Assemblée nationale et pour le Sénat .

Le rapporteur pour le Sénat a d'abord souligné que le projet de loi
comportait pour l'essentiel des dispositions de caractère technique sur
lesquelles un accord entre les deux Assemblées devait pouvoir se réali
ser. Il a en revanche observé qu' il subsistait trois points de divergence
majeure, le dernier d'entre eux présentant un caractère politique.

M. Marc Bécam a d'abord évoqué la prolongation, de huit à
douze jours pour les affaires ordinaires et de dix à douze jours pour le
budget , du délai imparti au président du conseil général ou du conseil
régional pour communiquer aux membres de ces assemblées un rap
port sur les affaires inscrites à l'ordre du jour, rappelant que le Sénat
était opposé à ces dispositions du projet de loi qu' il jugeait trop
rigides .

Il a par ailleurs indiqué que, s'agissant des inéligibilités frappant
les agemi des collectivités locales , le Sénat était hostile à ce qu'elles
s'appliquent aux personnes ayant cessé d'exercer leurs fonctions
depuis moins de six mois , soulignant que pour les fonctionnaires de
l'État , la législation était moins restrictive.

Il a enfin fait état de l'opposition du Sénat à l'introduction de la
représentation proportionnelle pour l'élection du bureau du conseil
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général et du conseil régional , observant qu' il jugeait contraire r
l'esprit de la décentralisation d' imposer aux assemblées locales des
modalités de fonctionnement contraignantes .

Le rapporteur pour l'Assemblée nationale a estimé qu' il serait de
bonne méthode que la commission aborde d'abord l'examen du point
de désaccord majeur entre les deux .< -semblées , portant sur les modali
tés de désignation du bureau du conseil général et du conseil régional .
A cet égard , il a rappelé que le bureau n'était en aucune manière
l'organe exécutif du département ou de la région . Il a au contraire sou
ligné qu' il disposait , par délégation du conseil général ou du conseil
régional , de pouvoirs de délibération et d'organisation des travaux qui
justifiaient que toutes les tendances politiques composant l'assemblée
départementale ou régionale y soient représentées .

M. Alain Richard a enfin indiqué que , pour lever toute ambiguïté
sur la nature du bureau et garantir la pleine cohésion de la fonction
exécutive , il serait prêt à accepter une modification des dispositions de
la loi du 2 mars 1982 tendant à permettre au président du conseil géné
ral ou au président du conseil régional de déléguer librement une partie
de ses fonctions à tout membre du conseil général ou du conseil régio
nal sans qu'aucune priorité ne soit à cet égard reconnue aux membres
du bureau .

Après les interventions de MM . François Collet , Olivier Gui
chard , Jacques Larché , Daniel Hoeffel et Louis Besson , le Président a
constaté l' impossibilité dans laquelle se trouvait la Commission mixte
paritaire de parvenir à un accord sur les dispositions du projet de loi
restant en discussion .


